
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
EP

3 
75

4 
67

7
A

1
*EP003754677A1*

(11) EP 3 754 677 A1
(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
23.12.2020 Bulletin 2020/52

(21) Numéro de dépôt: 20180391.3

(22) Date de dépôt: 16.06.2020

(51) Int Cl.:
H01F 41/04 (2006.01) H01F 17/06 (2006.01)

H01F 27/28 (2006.01) H01F 5/00 (2006.01)

H01F 5/02 (2006.01) H01F 17/00 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME
Etats de validation désignés: 
KH MA MD TN

(30) Priorité: 17.06.2019 FR 1906443

(71) Demandeur: Commissariat à l’énergie atomique 
et aux énergies alternatives
75015 Paris (FR)

(72) Inventeurs:  
• BERGOGNE, Dominique

38054 GRENOBLE CEDEX 09 (FR)
• QUERINO DE CARVALHO, Hamilton

38054 GRENOBLE CEDEX 09 (FR)

(74) Mandataire: Brevalex
95, rue d’Amsterdam
75378 Paris Cedex 8 (FR)

(54) PROCEDE DE FABRICATION D’UN DISPOSITIF INDUCTIF

(57) Procédé de fabrication d’un dispositif inductif
comportant au moins un premier enroulement conduc-
teur électrique comprenant au moins une spire, ledit pro-
cédé comprenant :
a) la fourniture d’un support tridimensionnel comprenant
au moins un chemin en creux formé dans sa surface
extérieure, ledit chemin en creux ayant le profil du pre-

mier enroulement à réaliser,
b) application d’un matériau conducteur sur la surface
extérieure du support de sorte à remplir au moins par-
tiellement le chemin en creux,
c) retrait du matériau conducteur en dehors du chemin
en creux de sorte à ne conserver que le au moins un
premier enroulement conducteur électrique.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un procédé
de réalisation d’un dispositif inductif.
[0002] Les dispositifs inductifs sont par exemple utili-
sés dans les convertisseurs très hautes fréquences et
les alimentations à découpage pour électronique de puis-
sance et dans les transformateurs hautes fréquences.
[0003] Un dispositif inductif est un dispositif compor-
tant un circuit électrique formant un enroulement de sorte
que, lorsqu’un courant électrique circule dans le circuit
électrique, un flux magnétique apparaît à l’intérieur de
l’enroulement. Le dispositif inductif peut comporter un
noyau disposé dans une zone où l’enroulement crée le
flux magnétique.
[0004] Des dispositifs inductifs ou bobines sont géné-
ralement réalisés en enroulant un conducteur filaire
autour d’un noyau.
[0005] Or, lorsque le courant circulant dans le conduc-
teur est un courant alternatif à haute fréquence, un effet
de peau apparaît, i.e. le courant tend à ne circuler que
sur la périphérie extérieure du fil, tendance qui s’accen-
tue avec l’augmentation de la fréquence.
[0006] Des bobinages avec des conducteurs plats, i.e.
présentant une épaisseur faible par rapport à leur largeur
peuvent alors être utilisés pour pallier l’apparition de ce
phénomène.
[0007] Cependant la réalisation par exemple de tores
avec un conducteur plat est complexe.
[0008] Une solution est de réaliser un tel bobinage
avec les techniques de la microélectronique, i.e. en met-
tant en œuvre des couches, dans lesquelles les conduc-
teurs sont réalisés par des pistes conductrices dans des
plans différents connectées entre elles par des via. Ce-
pendant il apparaît un phénomène de proximité entre les
conducteurs et de capacité parasite.
[0009] Le document US 9754714 décrit un exemple
de réalisation d’un dispositif inductif comportant des con-
ducteurs plats. Le dispositif comporte un premier substrat
muni d’une face dans laquelle est formé un évidement
annulaire dans lequel sont disposés à plat des premiers
éléments conducteurs plats les uns à côté des autres.
Chaque premier élément conducteur plat est disposé sur
les deux bords annulaires et le fond de l’évidement et
comporte deux pattes à chacune de ses extrémités à plat
sur la face du premier substrat. Le dispositif comporte
un deuxième substrat comportant des deuxièmes con-
ducteurs électriques disposés de sorte à former avec les
premiers éléments conducteurs un enroulement. Un
noyau est disposé dans l’évidement annulaire à l’intérieur
des premiers éléments conducteurs.
[0010] Ce procédé est complexe et long, car chaque
conducteur plat doit est disposé dans l’évidement. En
outre il requiert une étape de connexion à un deuxième
substrat pour fermer les spires.

EXPOSÉ DE L’INVENTION

[0011] C’est par conséquent un but de la présente in-
vention d’offrir un procédé de fabrication d’un dispositif
inductif plus simple que les procédés de l’état de la tech-
nique.
[0012] Le but énoncé ci-dessus est atteint par un pro-
cédé de fabrication d’un dispositif inductif comportant un
enroulement comprenant au moins une spire, compre-
nant au moins les étapes :

- Fourniture d’un support comprenant au moins un
chemin en creux délimitant un enroulement autour
du support.

- Remplissage du chemin en creux au moins partiel-
lement avec un matériau conducteur électrique.

- Retrait du matériau en dehors du chemine en creux.

[0013] Le procédé selon l’invention permet de réaliser,
relativement facilement, un enroulement conducteur de
forme complexe.
[0014] Le support muni du chemin en creux est réalisé
par exemple directement par moulage, par usinage, par
gravure ou par impression en trois dimensions.
[0015] Le remplissage au moins partiel de l’évidement
est par exemple réalisé en trempant le support dans un
bain de métal fondu, tel que le cuivre.
[0016] Le retrait du conducteur électrique en dehors
de l’évidement est par exemple obtenu par abrasion.
[0017] En d’autres termes, on utilise un support struc-
turé, par exemple rainuré, ayant le profil d’un enroule-
ment autour du support, sur lequel on forme une couche
de matériau conducteur électrique. Il y a alors un contact
intime entre le support et le matériau de l’enroulement,
puisqu’il est issu d’une couche formée sur la surface ex-
térieure du noyau.
[0018] Grâce au procédé de fabrication, on peut réa-
liser des dispositifs inductifs pour lesquels le phénomène
de peau et de proximité sont réduits, tout en évitant d’ef-
fectuer un enroulement manuel d’un conducteur électri-
que.
[0019] La présente invention a alors pour objet un pro-
cédé de fabrication d’un dispositif inductif comportant au
moins un premier enroulement conducteur électrique
comprenant au moins une spire, ledit procédé
comprenant :

a) la fourniture d’un support tridimensionnel compre-
nant au moins un chemin en creux formé dans sa
surface extérieure, ledit chemin en creux ayant le
profil du premier enroulement à réaliser,
b) application d’un matériau conducteur sur la sur-
face extérieure du support de sorte à remplir au
moins partiellement le chemin en creux,
c) retrait du matériau conducteur en dehors du che-
min en creux de sorte à ne conserver que le au moins
un premier enroulement conducteur électrique.
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[0020] De manière avantageuse, le retrait de l’étape
c) est réalisé mécaniquement.
[0021] Dans un exemple de réalisation, l’étape a) com-
porte les réalisations simultanées du support et du che-
min en creux dans la surface extérieure du support. L’éta-
pe a) peut être réalisée par moulage.
[0022] Lors de l’étape b), l’application d’un matériau
conducteur peut par exemple se faire en plusieurs sous-
étapes.
[0023] Par exemple, l’étape b) comprend le trempage
du support dans un bain de matériau conducteur électri-
que.
[0024] Selon un exemple de réalisation, l’étape a) com-
porte une première sous-étape de trempage du support
dans le bain de matériau conducteur électrique et une
ou plusieurs sous-étapes d’accroissement de l’épaisseur
de la couche de matériau conducteur électrique.
[0025] Le procédé peut comporter préalablement à
l’étape b), l’application d’une couche d’un matériau iso-
lant électrique sur le support.
[0026] Le procédé peut comporter, après l’étape c),
l’application d’une couche d’un matériau isolant électri-
que sur au moins le premier enroulement conducteur
électrique et la répétition des étapes b) et c) pour réaliser
un deuxième enroulement électrique.
[0027] Par exemple, le chemin en creux présente une
profondeur P et une largeur L, le rapport profondeur sur
largeur P/L étant compris entre 0,001 et 0,8, de préfé-
rence entre 0,01 et 0,1.
[0028] Par exemple, lors de l’étape c), au moins un
outil muni d’au moins une lame destinée à venir en con-
tact avec la couche de matériau conducteur électrique
est mis en œuvre. Le support peut comporter au moins
deux surfaces parallèles et dans lequel l’outil comporte
deux lames parallèles disposées l’une par rapport à
l’autre pour venir chacune en contact avec une desdites
surfaces parallèles.
[0029] Dans un exemple de réalisation, le support a
une forme d’anneau présentant deux surfaces radiales
concentriques et deux faces d’extrémité planes parallè-
les.
[0030] L’étape a) peut comporter la fourniture d’un sup-
port comportant plusieurs chemins en creux distincts.
[0031] Par exemple, le matériau conducteur électrique
est du cuivre
Le support peut être en un matériau magnétique de sorte
à former un noyau magnétique du dispositif inductif.
[0032] La présente invention a également pour objet
un procédé de fabrication d’un transformateur compor-
tant le procédé de réalisation d’un dispositif inductif selon
l’invention comprenant plusieurs enroulements conduc-
teurs électriques et la connexion des enroulements à au
moins un circuit électrique.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0033] La présente invention sera mieux comprise sur
la base de la description qui va suivre et des dessins en

annexe sur lesquels:

Les figures 1A, 1B et 1C sont des représentations
schématiques d’exemple de support comportant des
chemins en creux, pouvant être mis en œuvre dans
le procédé de fabrication.
Les figures 2A, 2B et 2C sont des représentations
schématiques d’autres exemples de support com-
portant des chemins en creux, pouvant être mis en
œuvre dans le procédé de fabrication.
La figure 3 est une représentation schématique du
support après l’étape b) du procédé.
La figure 4 est une vue de détail de la figure 3.
Les figures 5 et 6 sont des représentations schéma-
tiques d’exemples d’outils pour l’étape c).
La figure 7 est une représentation schématique du
dispositif inductif obtenu grâce au procédé de fabri-
cation.
La figure 8 est une représentation schématique d’un
dispositif inductif obtenu grâce au procédé selon l’in-
vention, monté sur un circuit imprimé.
La figure 9A est une représentation schématique
d’un exemple de transformateur obtenu avec le pro-
cédé de fabrication.
La figure 9B représente le circuit électrique du trans-
formateur de la figure 9A.
La figure 10A est une représentation schématique
d’un autre exemple de transformateur obtenu avec
le procédé de fabrication.
La figure 10B représente le circuit électrique du
transformateur de la figure 10A.

EXPOSÉ DÉTAILLÉ DE MODES DE RÉALISATION 
PARTICULIERS

[0034] Le procédé de fabrication a pour but de fabri-
quer un dispositif inductif.
[0035] Dans la présente demande, on entend par «dis-
positif inductif », un dispositif comportant un circuit élec-
trique formant un enroulement comprenant au moins uns
spire de sorte que, lorsqu’un courant électrique circule
dans le circuit électrique, un flux magnétique apparaît à
l’intérieur de l’enroulement.
[0036] Le dispositif inductif peut comporter un noyau
magnétique ou un noyau isolant électrique.
[0037] Une spire désigne un chemin enroulé en hélice
pendant un tour.
[0038] Une spire électrique est un élément conducteur
électrique enroulé en hélice pendant un tour.
[0039] Le procédé de fabrication comporte :

a) La fourniture d’un support en trois dimensions
comportant dans sa surface extérieure un chemin
en creux de sorte à former au moins une spire autour
du support.
b) Le remplissage au moins partiel du chemin en
creux par un matériau conducteur électrique.
c) le retrait du matériau conducteur électrique en de-
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hors du chemin en creux de sorte à former au moins
une spire électrique.

[0040] Les étapes du procédé vont être détaillées.
[0041] Sur les figures 1A à 1C, on peut voir des exem-
ples de support 2.1, 2.2, 2.3 mis en œuvre dans l’étape a).
[0042] Sur les figures 1A à 1C, les supports sont des
pièces de révolution engendrées par la rotation d’un rec-
tangle autour d’un axe extérieur au rectangle et situé
dans son plan. Cette forme sera désignée « anneau ».
Les supports 2.1, à 2.3 comportent deux faces planes
parallèles F1, F2 et des faces F3 et F4 concentriques
(figures 5 et 6). Cette forme présente l’avantage de sim-
plifier l’étape c) comme cela sera décrit ci-dessous. Les
supports 2.1, 2.2, 2.3 comportent un chemin en creux
respectivement C1, C2, C3.
[0043] En variante le support peut être un tore.
[0044] Sur la figure 2A, le support 2.4 a la forme d’un
cadre rectangulaire.
[0045] Sur la figure 2B, le support 2.5 a la forme d’un
pavé. En variante il peut s’agir d’un barreau de révolution.
[0046] Sur la figure 2C, le support 2.6 a une forme de
cylindre dont la courbe directrice est quelconque.
[0047] Les supports 2.4, 2.5, 2.6 comportent un che-
min en creux respectivement C4, C5, C6.
[0048] Dans un exemple le support est en matériau
magnétique et remplit également la fonction de noyau
magnétique guidant le flux générant par l’enroulement
du dispositif inductif, en plus de la fonction de support
mécanique pour l’enroulement. Le matériau magnétique
est par exemple un matériau à base de fer, tel que la
ferrite, un matériau à base de nickel ou de chrome. Par
ailleurs, le matériau magnétique peut comporter une ou
plusieurs couches de matériau magnétiques formant un
matériau feuilleté.
[0049] Dans un autre exemple, le support est en un
matériau non magnétique. Dans ce cas, le support n’a
qu’une fonction de support mécanique pour l’enroule-
ment. Le support est par exemple en matériau plastique
tel que l’acrylonitrile butadiène styrène ou ABS, le poly-
étheréthercétone, en bois, en verre, en SiO2.
[0050] Les supports ont par exemple réalisés par mou-
lage, par exemple par injection, par usinage dans une
pièce massive ou par impression 3D, par exemple par
un procédé par fusion de lit de poudre ou PBF (Powder
Bed Fusion en terminologie anglo-saxonne) et par un
procédé de dépôt de matière sous énergie concentrée
ou DED (Directed Energy Deposition en terminologie
anglo-saxonne). La fabrication par impression 3D est uti-
lisée de préférence pour des petites séries.
[0051] Pour la description détaillée du procédé, nous
considérons le support 2.2 de la figure 1B.
[0052] Le support 2.2 comporte une surface extérieure
4 dans laquelle est formé au moins un chemin en creux
C2 formant un enroulement à au moins une spire. Sur
les figures 1A à 2C, le chemin en creux comporte un seul
enroulement comportant plusieurs spires tournant autour
du support.

[0053] Dans un autre exemple, le support comporte
plusieurs enroulements séparés destinés à former plu-
sieurs enroulements électriques séparés électriquement
les uns des autres.
[0054] Le chemin en creux 6 peut être obtenu directe-
ment lors du moulage du support ou ultérieurement par
structuration de la surface extérieure 4 du support. La
structuration de la surface extérieure 4 est par exemple
réalisée par usinage mécanique, usinage laser ou par
gravure chimique, telle que mise en œuvre dans les pro-
cédés de microélectroniques.
[0055] Le chemin en creux présente une profondeur P
et une largeur L (figure 4). De manière avantageuse le
rapport P/L est inférieur à 1, de préférence le rapport P/L
est compris entre 0,001 et 0,8, de manière encore pré-
férée compris entre 0,01 et 0,1.
[0056] Le chemin en creux peut être réparti sur tout le
support ou être localisé dans une zone du support.
[0057] Dans le cas d’un support en un matériau ma-
gnétique très capacitif, présentant par exemple une per-
mittivité relative εr > 4, une couche de matériau isolant
électrique est formé sur la surface extérieure du support
afin d’éloigner le ou les spires électriques qui seront for-
mées à l’étape b) du support magnétique.
[0058] La couche d’isolant électrique est par exemple
réalisée par trempage du support dans un bain par exem-
ple de vernis isolant électrique. En variante, la couche
d’isolant électrique est réalisé en recouvrant le support
ave une laque isolante par exemple en polyuréthane,
avec une peinture liquide ou en poudre, par exemple en
PVC, qui est ensuite chauffée. En variante encore, le
support est recouvert d’une couche de céramique ou d’un
polyester-imide et/ou polyamide-imide de manière simi-
laires aux fils conducteurs dits fils émaillés.
[0059] La couche isolante électrique recouvre alors le
fond et les bords latéraux du chemin en creux et les zones
en dehors du chemin en creux.
[0060] Lors de l’étape b), on remplit au moins partiel-
lement le chemin en creux C2 avec un matériau conduc-
teur électrique de sorte à former un chemin conducteur
continu destiné à former un enroulement autour du sup-
port 2.
[0061] Par exemple, on recouvre toute la surface ex-
térieure du support avec une couche 8 de matériau con-
ducteur. La couche 8 est formée par exemple dans un
bain de matériau conducteur fondu, par exemple du cui-
vre ou par pulvérisation.
[0062] La couche 8 peut être réalisée en une seule
étape de trempage ou en plusieurs étapes de trempage.
[0063] En variante, dans une première sous-étape on
forme une première couche fine, par exemple par trem-
page ou pulvérisation, et dans une deuxième sous-étape,
on augmente l’épaisseur de la couche 8, par exemple
par dépôt électrolytique, par exemple dans un bain de
sulfate de cuivre pour réaliser une couche de cuivre.
[0064] Sur la figure 3, on peut voir représenté sché-
matiquement le support 2 recouvert d’une couche 8 de
matériau conducteur. Sur la figure 4, on peut voir une
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vue de détail de la figure 3. Le dépôt est avantageuse-
ment uniforme sur tout le support et suit le relief du sup-
port.
[0065] Par exemple la couche 8 a une épaisseur su-
périeure à la profondeur P, par exemple 200 mm.
[0066] La couche 8 peut être une couche épaisse for-
mée en une passe unique, d’épaisseur supérieure à P
ou de plusieurs couches minces superposées jusqu’à
atteindre l’épaisseur voulue supérieure à P.
[0067] Il peut être envisagé de ne déposer la couche
8 que sur une partie seulement du support, par exemple
dans le cas où on ne souhaite réaliser un enroulement
que sur une portion angulaire du support. Il peut égale-
ment être envisagé de réaliser plusieurs enroulements
en des matériaux conducteurs différents. Dans ce cas,
chaque zone angulaire est recouverte d’une couche de
matériau conducteur 8 différent de ceux des autres zones
angulaires. Les dimensions des conducteurs électrique
des enroulements peuvent variées les unes des autres.
[0068] Lors de l’étape c), une étape de retrait partiel
du matériau conducteur a lieu afin de conserver l’enrou-
lement conducteur dans le chemin en creux. Lors de cette
étape, on retire le matériau déposé à l’extérieur du che-
min en creux.
[0069] Le retrait du matériau est par exemple réalisé
par abrasion mécanique ou par raclage.
[0070] Sur les figures 5 et 6, on peut voir un exemple
d’outils T1 et T2 adaptés pour retirer le matériau sur les
faces du support.
[0071] L’outil T1 est adapté pour retirer le matériau
conducteur sur les faces F3 et F4 simultanément.
[0072] L’outil comporte deux paires de racloirs R1,
chaque paire enserrant une zone du support. Les racloirs
R1 entrent en contact avec les faces F1 et F2 et sont mis
en rotation pour assurer un raclage sur l’ensemble des
faces. En variante un outil présentant une forme adaptée
réalise l’opération de retrait en une unique translation.
[0073] Un autre outil T2 est prévu pour retirer le maté-
riau 8 sur les faces F1 et F2. Il comporte également une
paire de racloirs R2 enserrant les deux faces F1 et F2,
qui entre en contact avec celle-ci. Les racloirs sont en-
suite mis en rotation autour de l’axe du support. Les ra-
cloirs sont par exemple en acier, en tungstène, en céra-
mique ou en aluminium chargé en diamant.
[0074] En utilisant un support avec des surfaces exté-
rieures parallèles, les outils de retrait du matériau con-
ducteur électrique peuvent être simplifiés et l’étape de
retrait peut être plus rapide.
[0075] Il sera compris que le ou les outils de retrait du
matériau conducteur sont adaptés à la forme du support.
Avantageusement l’écartement des racloirs est variable
pour s’adapter à différentes dimensions des supports.
[0076] L’écartement des lames et/ou la pression exer-
cée par celles-ci sur la couche 8 est ou sont adaptés pour
retirer tout le matériau 8 dans les zones en dehors du ou
des chemins creux et pour ne pas attaquer le matériau
du support.
[0077] En variante, on réalise le retrait du matériau sur

une face à la fois.
[0078] En variante encore, un ou des outils portés par
un bras robotisé mobile dans les trois directions de l’es-
pace est ou sont envisageables.
[0079] En variante, le matériau en dehors du chemin
en creux est retiré au moyen d’au moins un outil abrasif,
par exemple un disque abrasif ou un rouleau abrasif dé-
placé sur la surface extérieure du support, par exemple
le disque abrasif est porté par un bras robotisé. Cette
technique peut être combinée à la technique de raclage.
[0080] En variante encore, le matériau en dehors du
chemin en creux est retiré par gravure chimique en uti-
lisant les techniques bien connues pour la fabrication des
circuits imprimés.
[0081] Il sera compris que, lors du retrait du matériau
en dehors du chemin en creux, du matériau dans le che-
min en creux peut être retiré en fonction de la technique
de retrait mise en œuvre. Néanmoins la quantité retirée
reste faible et ne gêne pas la réalisation d’un enroulement
inductif.
[0082] Sur la figure 7, on peut voir un exemple de dis-
positif inductif DI obtenu grâce au procédé selon l’inven-
tion comportant un enroulement conducteur formant un
bobinage électromagnétique. Si le support est en un ma-
tériau magnétique, il forme un noyau magnétique guidant
le flux magnétique.
[0083] Le procédé selon l’invention permet également
de réaliser plusieurs enroulements superposés. Pour ce-
la, le procédé comporte après l’étape c), une étape d)
d’enrobages de l’enroulement déjà réalisé, une étape e)
de réalisation d’un ou plusieurs chemins en creux et de
répétition des étapes b) et c).
[0084] Un accès à l’enroulement réalisé préalablement
est conservé pour effectuer la connexion électrique.
[0085] Un dispositif inductif avec plus de deux enrou-
lements superposés séparés par une couche isolante
électrique peut être fabriqué.
[0086] Sur la figure 8, le dispositif inductif réalisé par
le procédé selon l’invention peut être monté sur un circuit
imprimé PCB et l’enroulement est connecté électrique-
ment au circuit par ses deux bornes terminales B1, B2.
[0087] Le dispositif inductif permet de réaliser simple-
ment des transformateurs à au moins deux enroule-
ments.
[0088] Sur la figure 9A, on peut voir un transformateur
à trois enroulements E1, E2, E3 disposés chacun sur un
secteur angulaire α1, α2, α3 respectivement. L’enroule-
ment E1 comporte les bornes B1, B2, l’enroulement E2
comporte les bornes B3, B4 et l’enroulement E3 com-
porte les bornes B5, B6.
[0089] Sur la figure 9B, on peut voir le schéma électri-
que de ce transformateur.
[0090] Sur la figure 10A, on peut voir un transformateur
à deux enroulements E1’, E2’ disposés chacun sur un
secteur angulaire α1’, α2’ respectivement. L’enroule-
ment E1’ comporte les bornes B1’, B2’, l’enroulement E2’
comporte les bornes B3’, B4’. Sur la figure 10B, on peut
voir le schéma électrique de ce transformateur.
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[0091] Selon un autre exemple de réalisation, le sup-
port ne comporte pas de chemin en creux, et l’enroule-
ment est obtenu en structurant la couche 10 de sorte à
former un enroulement. Par exemple, dans le cas d’un
support en forme de barreau, l’outil peut comporter un
racloir se déplaçant en hélice autour du corps et retirer
le matériau de couche 10 de sorte à ne laisser qu’un
enroulement continu.
[0092] En variante, le support est retiré après le retrait
du matériau conducteur en dehors du chemin en creux,
ce qui permet d’obtenir un enroulement creux. Le retrait
du support est par exemple obtenu par gravure.
[0093] Grâce à l’invention, les dispositifs inductifs ainsi
réalisé offrent de bonnes performances en conduction
et de bonnes performances de dissipation thermique, car
le procédé de réalisation permet de réaliser simplement
un conducteur électrique de faible épaisseur enroulé.
Ainsi le phénomène d’effet de peau est sensiblement ré-
duit, et le dispositif n’est pas sujet à l’effet de proximité
qui apparaît lorsque l’enroulement est réalisé par des
pistes conductrices dans des plans différents connec-
tées entre elles par des via. Les risques d’apparition de
capacité parasite sont donc sensiblement réduits.
[0094] Le procédé de fabrication permet de réaliser un
dispositif inductif offrant l’avantage d’un conducteur plan
sans le phénomène de proximité qui apparaît dans les
dispositifs inductifs obtenus par empilement de couches.
[0095] En outre le procédé permet de réaliser des dis-
positifs inductifs présentant une grande diversité de con-
figurations, avec un ou plusieurs enroulements, super-
posés ou non.
[0096] Enfin il offre un gain en temps et en prix de re-
vient puisque la réalisation du bobinage par enroulement
d’un conducteur électrique par des moyens mécanique
n’est plus requise.
[0097] Par exemple, le dispositif inductif selon l’inven-
tion peut être utilisé pour fabriquer des composants in-
ductifs avec noyau magnétique, des convertisseurs très
hautes fréquences et alimentation à découpage pour
l’électronique de puissance et des transformateurs et in-
ductances de puissance.

Revendications

1. Procédé de fabrication d’un dispositif inductif com-
portant au moins un premier enroulement conduc-
teur électrique comprenant au moins une spire, ledit
procédé comprenant :

a) la fourniture d’un support tridimensionnel
comprenant au moins un chemin en creux formé
dans sa surface extérieure, ledit chemin en
creux ayant le profil du premier enroulement à
réaliser,
b) application d’un matériau conducteur sur la
surface extérieure du support de sorte à remplir
au moins partiellement le chemin en creux,

c) retrait du matériau conducteur en dehors du
chemin en creux de sorte à ne conserver que le
au moins un premier enroulement conducteur
électrique,

dans lequel ledit procédé comporte, après l’étape c),
l’application d’une couche d’un matériau isolant
électrique sur au moins le premier enroulement con-
ducteur électrique et la répétition des étapes b) et c)
pour réaliser un deuxième enroulement électrique.

2. Procédé selon la revendication 1, comportant une
étape e) de réalisation d’un ou plusieurs chemins en
creux et de répétition des étapes b) et c).

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, dans lequel
le retrait de l’étape c) est réalisé mécaniquement.

4. Procédé selon la revendication 1, 2 ou 3, dans lequel
l’étape a) comporte les réalisations simultanées du
support et du chemin en creux dans la surface ex-
térieure du support, l’étape a) étant avantageuse-
ment réalisée par moulage.

5. Procédé selon l’une des revendications 1 à 4, dans
lequel lors de l’étape b), l’application d’un matériau
conducteur se fait en plusieurs sous-étapes.

6. Procédé selon l’une des revendications 1 à 5, dans
lequel l’étape b) comprend le trempage du support
dans un bain de matériau conducteur électrique.

7. Procédé selon la revendication 6, dans lequel l’étape
b) comporte une première sous-étape de trempage
du support dans le bain de matériau conducteur élec-
trique et une ou plusieurs sous-étapes d’augmenta-
tion de l’épaisseur de la couche de matériau con-
ducteur électrique.

8. Procédé selon l’une des revendications 1 à 7, com-
portant, dans le cas d’un support en matériau ma-
gnétique préalablement à l’étape b), l’application
d’une couche d’un matériau isolant électrique sur le
support.

9. Procédé selon l’une des revendications 1 à 8, dans
lequel le chemin en creux présente une profondeur
P et une largeur L, le rapport profondeur sur largeur
P/L étant compris entre 0,001 et 0,8, de préférence
entre 0,01 et 0,1.

10. Procédé selon l’une des revendications 1 à 9, dans
lequel lors de l’étape c), au moins un outil muni d’au
moins une lame destinée à venir en contact avec la
couche de matériau conducteur électrique est mis
en œuvre.

11. Procédé selon la revendication 10, dans lequel le
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support comporte au moins deux surfaces parallèles
et dans lequel l’outil comporte deux lames parallèles
disposées l’une par rapport à l’autre pour venir cha-
cune en contact avec une desdites surfaces paral-
lèles.

12. Procédé selon l’une des revendications 1 à 11, dans
lequel le support a une forme d’anneau présentant
deux surfaces radiales concentriques et deux faces
d’extrémité planes parallèles.

13. Procédé selon l’une des revendications 1 à 12, dans
lequel l’étape a) comporte la fourniture d’un support
comportant plusieurs chemins en creux distincts.

14. Procédé selon l’une des revendications 1 à 13, dans
lequel le matériau conducteur électrique est du cui-
vre et/ou le support est en un matériau magnétique
de sorte à former un noyau magnétique du dispositif
inductif.

15. Procédé de fabrication d’un transformateur compor-
tant le procédé de réalisation d’un dispositif inductif
selon l’une des revendications 1 à 14, comprenant
plusieurs enroulements conducteurs électriques et
la connexion des enroulements à au moins un circuit
électrique.
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